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La semaine Africaine

Congo

N°2350 du jeudi 21 février 2002
Viclaire MALONGA, Dans les villages, on n'a pas compris, mais on a voté!

Le référendum constitutionnel s'est déroulé le 20 janvier dernier. Avant, il y a eu une campa​gne pour expliquer les avantages de la Nou​velle Constitution. Si dans les villes, il y a par​fois eu de débats houleux, dans les milieux ru​raux, on n'a pas compris grand chose. Les po​pulations paysannes ont suivi les consignes de vote, sans comprendre grand chose au texte fondamental qui régira le pays demain. Quel​ques réactions glanées ici et là.
La Constitution n'a pas été expliquée.
Dans les zones rurales, les populations ont entendu parler de la Constitution. Surtout, quand les délégations ministé​rielles, en provenance de Brazzaville, se sont déployées dans les régions pour battre campagne en faveur de cette Consti​tution. Mais, qu'est ce que les paysans comprennent réelle​ment de la Constitution? Ils disent ne rien savoir. Ils recon​naissent, cependant, qu'il y a eu des responsables politi​ques, à la tête d'importantes délégations, qui sont passés, et des jeunes qui ont tenté d'expliquer la Constitution sans vraiment se faire comprendre: ils ont plutôt appelé les popu​lations à voter «Oui», sans pouvoir expliquer, en langues locales, la différence entre cette nouvelle Constitution et les anciennes que le pays a connues. M. Evoura, 65 ans environ, menuisier à Kellé (région de la Cuvette-Ouest), exprimant sa déception, a dit: «Je me demande finalement de qui se moque-t-on? Tout le monde parle au nom du peuple. Mais, on ne fait rien pour ce peuple. Les gens sont venus, rapidement, nous distribuer des cartes d'électeurs et nous ont demandé d'aller voter la Constitution, sans au préalable nous expli​quer ce qu'elle est Très sincèrement, je condamne cette fa​çon de faire qui me fait penser à une personne à qui l'on demande de se brosseries dents chaque matin sans savoir pourquoi il le fait».
Mme Okollo, la cinquantaine, vendeuse de manioc à Obouya, affirme: je n'ai aucune idée ni sur la Constitution ni sur la campagne référendaire. Je n'ai fait que suivre le mouvement de mes amis. En clair, je n'ai rien compris parce qu'il n'y a pas eu d'explications pour nous autres qui ne savons ni lire ni écrire». M. Métoul, ancien tailleur, plus de 70 ans, qui a rejoint son village, à Pikounda, dans la Sangha, s'interroge lui sur ce que peut lui apporter une nouvelle Constitution: Je me demande si cette Constitution a été faite pour nous ou pour d'autres personnes. Je n'ai vu personne pour nous l'expli​quer en langue. Mes enfants m'ont parlé des meetings de sensibilisation dans notre quartier, à Talangàl. Mais, je n'ai pas eu la chance d'être là bas. J'ai suivi quelques séquences à la radio, c'était insuffisant Mais, je me suis rendu au vote le 20janvier, sans avoir compris grand chose dans cette Cons​titution. C'est vraiment dommage!»
La politique c'est du mensonge.
Même son de cloche au Sud du pays. Pour Mme Awila, plus de 60 ans, à Imvouba, un village à 125 km environ au Nord de Brazzaville: «Je n'ai rien compris de la campagne référen​daire. Il n'y a pas eu d'explications sur le texte. Je ne sais donc pas ce que c'est Mais, j'ai voté comme on nous l'a demandé. Et, en votant, j'ai déjà procédé ail vote du prési​dent de la République. Mon travail s'arrête là. Mais mon fils, poursuit-elle, comment peut-on vota sans associer les autres candidats?» demande-t-elle, soulevant ainsi l'absence des leaders connus comme par exemple Pascal Lissouba et Ber​nard Kolélas.
Pour M. Nkounkou Massamba, venu du village Nguéla, à 45 Km surla nationale n°1, dans la région du Pool, la politique n'est rien d'autre que du mensonge: *La Constitution ? Je ne sais pas. De toute façon, c'est de la politique, du mensonge; ça nous fait des misères et ça ne sert qu'aux hommes qui nous dirigent, tous des menteurs». Mme Mpolo, à Mandzakala, souriante, répond: «la Constitu​tion, ça sert à ne pas faire la guerre. C'est la paix, on nous a dit Est-ce autre chose mon fils?». M.Malanda, dkankanta, exprime un peu son ras-le-bol: « Je pense que fa Constitution est un ensemble de lois. Mais, je ne sais pas ce qu'est notre Constitution. On ne nous l'a pas expliquée. De toutes fa​çons, on nous a oubliés. On n'a pas été recensé. Voilà»! En tout cas, quoiqu'on en dise, la ville et notamment la capi​tale politique, dicte le rythme de vie de la nation. Les paysans n'ont pas compris grand chose la Constitution. Difficile alors qu'une démocratie fonctionne dans une société à deux vi​tesses.

Enquête menée par Viclaire MALONGA
(Réalisée avec la collaboration de l'Institut Panos Paris et
l'appui de la Communauté européenne et de Cordaid)

LA SEMAINE AFRICAINE N° 2381 du Jeudi 26 Septembre 2002
Viclaire MALONGA, Les journaux on-line, parents pauvres des médias congolais

L'histoire des médias est marquée, en permanence, par des évolutions techno​logiques auxquelles les or​ganes d'informations doi​vent, constamment, s'adapter. Aujourd'hui, les Ntic (Nouvelles technolo​gies de l'information et de la communication) donnent un coup d'accéléra​teur à l'évolution du pay​sage médiatique mondial: chaînes numériques, diffu​sion par satellite, radios, télévisions et journaux on​line, etc. Mais, en Afrique, en général et au Congo-Brazzaville, en particulier, malgré le choix de l'adap​tation, fa presse en est en​core à ses balbutiements dans l'exploitation des Ntic.
AU Congo-Brazzavïlie, malgré l'introduction tardive et moins fluide des ordinateurs et de l'Internet, aucun journal de la place ne dispose d'un site Internet, exception faite pour «Les dépêches de Brazza​ville», journal financé par la présidence de la République et de «La Semaine Africaine» qui dispose d'une fenêtre dans le site Internet www.Africa.com. Aucune radio non plus, fusse-t-elle privée ou étatique, n'existe sur la toile. Radio-Congo et Télé-Congo, les deux médias d'Etat sont passées sur diffusion satellitaire depuis l'année dernière.
Cependant, on note quelques initiatives intéressantes bien que minces et isolées, dans le domaine de la presse élec​tronique. Il s'agit de «Congoway» et de «Congoportal», à Brazzaville; de «Congovision», à Pointe-Noire, journal animé par l'as​sociation «Espace créateur». Pour Mme Patricia Pissa, as​sistante du directeur général de Aitech (Afrique informati​que et technologie) et res​ponsable de Congoway, à la fois journal on-line et dépar​tement de Aitech, «le journal on-line n'est pas compliqué, en soi. C'est plutôt les lec​teurs qui ne sont pas encore nombreux   à   consommer l'Internet, vu leur fréquence de visite: 35 à 40 visiteurs par jour. Les visiteurs qui vien​nent, chez nous, s'arrêtent à l'envoi des e-mail. D'ailleurs, ils ne savent même pas qu'il existe un journal on-line». Alex Mazama, webmaster de «Congoportal», affirme que le lancement de leur projet n'a pas été facile: «Nous avons connu des difficultés de dé​marrage pendant un an, à cause du support: nous avi​ons une connexion avec Congonet qui nous a posé de sérieux problèmes. Notre budget de lancement était constitué, au début, de deux ordinateurs, plus les frais de connexion. Aujourd'hui, nous avons un investissement qui peut être évalué à 10.000.000 de Fcfa».
Les deux journaux on-line souffrent, par ailleurs, d'un manque de journalistes pour alimenter tes différentes ru​briques qui les composent. Leur service de rédaction compte, chacun, trois journa​listes et quelques collabora​teurs dont la constance n'est toujours pas certaine et ac​quise. Un problème: en effet, le journalisme on-line n'en​chante pas encore les jour​nalistes congolais, qui res​tent accrochés au journalisme traditionnel. « Nous sollicitons l'apport des autres journalis​tes pour étoffer nos rubri​ques", déclare Alex Mazama. Même son de cloche chez Patricia Pissa: «Pour l'anima​tion de notre journal, nous sommes encore à la phase appel des stagiaires, que nous voulons former aux
nouvelles technologies». L'attrait de l'e-mail motive, certes, de nombreux Congo​lais à user de l'Internet. Mais, ils ne s'intéressent pas aux journaux électroniques et à la consultation des sites pour s'informer. Par contre, les Congolais de l'étranger con​sultent beaucoup ces jour​naux. Ils vont jusqu'à former des demandes sur l'absence de certaines informations, et des suggestions sur le con​tenu de celles déjà existantes. «Les lecteurs nationaux sont inexistants ou presque. Mais, beaucoup de lecteurs, au ni​veau international, nous con​sultent. Surtout les Congolais expatriés qui nous posent des questions sur l'absence des journaux congolais sur Internet», observe Mme Patricia Pissa. «La mise sur le Net des informations natio​nales ou internationales n'in​téressent pas encore nos compatriotes. Est-ce par igno​rance? Probablement», ren​chérit Alex. La population na​tionale ne constitue donc pas le public-cible des médias on​line. Mêmes réticences de la part des journaux de la place. Les journaux congolais n'ont pas encore compris, en effet, l'intérêt qu'ils peuvent tirer de l'Internet. La Toile, vitrine mondiale pour se faire con​naître, reste le cadet de leurs soucis. «Nous avons contacté des journaux de la place pour les mettre sur le Net, car les lecteurs de l'étranger nous le demandent, mais en vain. Ils sont plus préoccupés par le bénéfice qu'ils peuvent ti​rer en se positionnant sur la Toile, oubliant la promotion que nous pouvons faire de leur canard», explique Mme Patricia, sans être déçue.

Des difficultés multi​formes

Aucun des journaux en ligne ne vit de sa diffusion. La plu​part des annonceurs ne s'in​téressent pas à l'achat des bannières publicitaires. Bien souvent, par ignorance. «La publicité, principale source de revenus de tous les journaux, n'existe pas. Les annonceurs de la place ne s'intéressent pas aux bannières publicitai​res sur le Net.», observe Alex Mazama. Même constat chez Mme Patricia: «Nous n'avons pas de publicité. Nous com​pensons le manque à gagner en créant des sites, en ins​tallant des réseaux et en fai​sant des connexions». Outre fa publicité, les insuffisances des réseaux de télécommu​nication, les journaux en ligne doivent affronter les frais de connexion pour obtenir un signal Internet- à un coût cher: «300.000 Fcfa (Celte!) à 500.000 Fcfa (Afripa), deux so​ciétés appartenant à des ex​patriés», affirme Alex ainsi que les multiples obstacles qui limitent, sinon empê​chent leur rentabilité: ab​sence d'abonnement aux internautes, de vente de con​sultations d'articles et d'archi​ves, et leur éclosion: tarifs prohibitifs de l'installation des lignes téléphoniques, des frais de communication et les lenteurs à l'accès des sites, etc.
En définitive, l'obstacle ma​jeur au déploiement de l'Internet et donc des jour​naux en ligne n'est ni techni​que ni financier, mais socio​logique et économique. Dans ce contexte, le gouvernement devra jouer un rôle actif dans l'élaboration de politique d'in​frastructures d'information et de communication, et instau​rer des conditions favorables au développement des Ntic, notamment, de mettre en va​leur les ressources humai​nes. Espérons qu'avec la créa​tion d'un département des Ntic au sein du ministère des Postes et Télécommunica​tion, le gouvernement contri​buera à un large développe​ment de ces nouvelles tech​nologies, dans les années à venir.
Viclaire MALONGA
(Réalisé avec la collaboration de l'institut Panos Paris et l'appui de la Communauté
européenne et de Cordaid)

LA SEMAINE AFRICAINE N° 2389 du Jeudi 21 Novembre 2002
Médias au Congo-Brazzaville
Viclaire MALONGA, «La presse n'existe pas encore et les journalistes ne sont pas totalement qualifiés»
Le 23 février 2002, à l'issue du Forum de la presse con​golaise organisé par les journaux «La Semaine Afri​caine» et «Le Chemin», avec l'appui de l'Unesco et de l'Institut Vie et Paix, est né l'O.C.M (Observa​toire congolais des médias). Présidé par Ber​nard Mackiza, ancien directeur de La Semaine Africaine, l’O.c.m a, pour rôle, d'amener les journa​listes à respecter l'éthique et la déontologie dans l'exercice de leur métier. Son autorité est morale en ce sens qu'il émet, seule​ment, des avis sur les médias qui ne respectent pas les règles déontologi​ques. Dans l'entretien qu'il nous accordé, M. Bernard Mackiza parle du rôle de l'O.cm et de la presse con​golaise.
« Monsieur le président de l'O.c.m, quel regard portez-vous sur la presse congolaise? »  Depuis toujours, je pense que cette presse n'existe pas encore, c'est-à-dire que les entreprises de presse ne sont pas encore mises en place ou, tout au moins, ne fonctionnent pas comme il se dit. Il y a, évidemment, des journaux qui paraissent. Cela donne l'impression que ce sont des entreprises. Mais, en réalité, ils sont une sorte d'expression de la liberté. Or, pour qu'une liberté s'enra​cine, il faudrait bien qu'elle repose, au moins, en ce qui concerne la .communication ou la presse, sur des entre​prises viables. Pour le mo​ment, ces entreprises de presse ne le sont pas du tout, et les journalistes, dans un certain sens, ne sont pas to​talement qualifiés.
Le journaliste congolais prête, facilement, le flanc à la pression politique et publici​taire. Et, ces accointances empiètent sur la déontologie même du journalisme. Com​ment l'O.c.m entend-il remé​dier à cela?
Ce que vous dites est vrai. Le journaliste prête le flanc à la politique, parce qu'il n'y a pas, en réalité, professionna​lisme. Cela découle de ce que l'on ne connaît pas très bien Je métier. On l'exerce, parce que ça donne lieu à une sorte de «m'as-tu-vu». Ce n'est donc pas dans le cadre de l'exercice professionnel pro​prement dit. Et, on fait, de la sorte, ce que vulgairement on appelle le «journalisme ali​mentaire». C'est dommage que l'on en soit là. Toutefois, notre travail consistera à es​sayer d'amener les journalis​tes à observer les régies déontologiques.

Etes-vous sûr de faire accep​ter la déontologie à des jour​nalistes qui, dans leur majo​rité, exercent dans des condi​tions indescriptibles avec des salaires de misère pour ceux de la presse publique ou des miettes qui tombent à côté des manifestations, pour ceux de a presse privée?
C'est un peu difficile. Mais, a plupart des journalistes ont des journalistes d'Etat, Bernard Mackiza et donc ils ont des salaires. Dans le privé, par contre, il n'y en pas beaucoup. Quels sont les journaux qui font vérita​blement profession de jour​nal? M existe, à peine, un jour​nal qui pourrait, effective​ment, se réclamer comme journal privé. Le reste est tenu par des fonctionnaires. Mais, dans ce reste, il y a des jeunes collaborateurs qui sortent fraîchement des éco​les de journalisme et qui as​pirent à accéder à un emploi digne. Malheureusement, ils ne sont pas payés. Le vrai problème est donc de créer de véritables entreprises de presse. Il faudrait, pour ce faire, mettre en place des structures comme la conven​tion collective. Vous savez qu'à l'heure actuelle, aucun texte, tout au moins de ce genre, ne régit la presse con​golaise, Alors qu'ailleurs, il existe des conventions col​lectives, c'est-à-dire des tex​tes qui déterminent les attri​butions et les responsabilités au sein d'une entreprise de presse.

Un autre écueil: l'absence de la carte nationale de presse. Ne pensez-vous pas que son manque peut fragiliser votre action en ce sens qu'elle se​rait un moyen efficace pour sanctionner les comporte​ments déviants des journalis​tes?
La carte professionnelle est un élément important. C'est quand même la carte d'iden​tité du journaliste. Comme je l'ai dit tout à l'heure, il y a des structures à mettre en place. J;ai parlé de la convention col​lective qui n'existe pas. Il n'y a pas non plus de Commis​sion ou de comité national de la carte de presse, alors qu'il en existe dans tous les pays. Mais, nous avons essayé d'amorcer ce problème. J'ai écrit un certain nombre d'ar​ticles, l'année dernière ou même au début de cette an​née, pour que soit instituée une commission nationale de la carte de presse. J'espère bien qu'avec le con​seil supérieur de la liberté de communication qui sera mis en place bientôt, nous tra​vaillerons, conjointement, pour faire de la presse une véritable entreprise avec tou​tes ses structures de fonc​tionnement.
Quelle action avez-vous déjà entreprise depuis que l'O.c.m existe, pour éviter les débordements observés, ça et là, dans notre presse? 

" Beaucoup de choses ont été faites. Evidemment, on ne le dit pas. Nous avons relevé, à l'issue au moins des pre​mières consultations électo​rales, le ou les manquements de la presse, en ce qui con​cerne la déontologie. Mais, nous sommes en train d'ob​server que la tendance est à l'amalgame. Par exemple, il suffit que quelqu'un puisse écrire de telle ou telle autre façon et qui ne plaise pas à tel ou tel, on dit que l'O.c.m doit intervenir. Il y a des liber​tés, il y a des façons de s'ex​primer de chacun et, dès lors qu'il ne porte pas atteinte à l'honorabilité de tel ou tel ci​toyen, nous pensons qu'il ne vaut pas la peine d'intervenir. Cependant, nous avons des problèmes et quelquefois, nous réglons des  conflits sans trop de tapage. Je ne peux pas vous dire quel genre de bombe nous avons désa​morcé   récemment.   Nous avons fait et préconisons faire encore nombre de choses, notamment réfléchir sur la formation des journalistes, car le problème fondamental de la presse congolaise est la formation, la professionnalisation des journalistes. Nous n'entendons pas faire du harcèlement profession​nel, mais nous entendons amener les journalistes à des meilleurs sentiments pour qu'ils comprennent leur rôle. Ainsi, avons-nous une double mission, une double respon​sabilité: la responsabilité de former. Nous avons prévu, par exemple,   pour l'année 2003-2004, huit séminaires. Pour ce mois de novembre, nous organisons un sémi​naire qui nous permettra de clarifier la situation de la presse au Congo. Avec tous ces projets, nous pensons que la situation de la presse, dans notre pays, sera clarifiée et des actions conséquentes seront me​nées. Pour l'heure, loin de croiser les bras, nous obser​vons, revoyons et faisons un travail de synthèse. 

Viclaire MALONGA
(Réalisé avec la collaboration de l'Institut Panos Paris et l'appui de la Communauté européenne et de Cordaid).
